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SERVICE DE CHIRURGIE VISCÉRALE1 

 
Typologie 
Loi hospitalière modifiée 
08.03.2018 Art.4 (2) 

Service de soins aigus 
Service hospitalier obligatoire pour les centres hospitaliers  
 

Définition 
Loi hospitalière modifiée 
08.03.2018 
Annexe 2 

Un service de diagnostic et de traitement chirurgical, prenant en charge des patients relevant d’une discipline chirurgicale générale, digestive ou viscérale, à la 
suite de blessures, de malformation ou de maladie. Le service de chirurgie viscérale dispose d’un accès à un plateau médicotechnique d’imagerie et d’investigations 
fonctionnelles situé sur le même site. Le service dispose de liens fonctionnels étroits avec le service des urgences et, le cas échéant, les services de médecine 
interne générale, de gastro-entérologie et d’oncologie établis sur le même site. Le service participe aux réunions de concertation pluridisciplinaire pour toute son 
activité oncologique et participe aux réunions de concertation multidisciplinaire bariatrique pour toute son activité de chirurgie bariatrique. 

Niveau national  Planification1 
(Loi hospitalière modifiée 08.03.2018 Annexe 
2) 

Autorisations 
depuis le 01.01.2024 

Situation au 
01.07.2025 

Autorisations 
À partir du 01.01.2026 et jusqu’au 31.12.2030 

Services 
Antennes 

4 services 
/ 

4 services 
1 antenne 

4 services 
1 antenne 

4 services 
1 antenne 

Nombre de lits minimum/service 15 lits 21 lits 20 lits 20 lits 

Nombre de lits  
au niveau national  

100 lits maximum 98 lits 95 lits 97 lits 

 

Situation détaillée par établissement hospitalier 

 CHdN CHL CHEM HRS 

Autorisations  
depuis le 01.01.2024 

CHdN-Ettelbruck : 21 lits2 CHL-Centre : 25 lits CHEM-Esch : 24 lits 28 lits dont : 
- Service : HRS- Zithaklinik : 24 lits 
- Antenne : HRS- Kirchberg : 4 lits 

Localisation du 
service / antenne et 
nombre de lits 
au 01.07.2025 

CHdN-Ettelbruck : 20 lits 
 

CHL - Centre : 24 lits 
 

CHEM-Esch : 23 lits 28 lits dont : 
- Service : HRS- Zithaklinik : 24 lits 
- Antenne : HRS- Kirchberg : 4 lits 
 

Équipements 
nécessitant de 
personnel 
hautement qualifié 
ou des conditions 
d’emploi 

CHdN-Ettelbruck :  
1 système robotisé et assisté par 
ordinateur pour chirurgie 
endoscopique (Robot Da Vinci Xi®)3 

CHL - Centre :  
2 arceaux mobiles (Siemens Cios 
Flow®) 
1 système robotisé et assisté par 
ordinateur pour chirurgie 
endoscopique (Robot Da Vinci Xi®) 

CHEM-Esch :  
1 système robotisé et assisté par 
ordinateur pour chirurgie 
endoscopique (Robot Da Vinci Xi®) 

HRS- Zithaklinik :  
1 système robotisé et assisté par 
ordinateur pour chirurgie 
endoscopique (Robot Da Vinci Xi®) 
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particulières au 
01.07.2025 
Loi hospitalière modifiée 
08.03.2018  
Annexe 3 
Autorisations 
À partir du 01.01.2026 et 
jusqu’au 31.12.2030 

CHdN-Ettelbruck : 20 lits CHL-Centre : 25 lits CHEM-Esch : 24 lits 28 lits dont : 
- Service : HRS- Zithaklinik : 24 lits 
- Antenne : HRS- Kirchberg : 4 lits 

1La loi du 19 décembre 2025 modifie l’annexe 2 de la loi hospitalière de 2018. Elle change l’intitulé du service en « service de chirurgie générale, digestive ou viscérale » et porte le nombre 

maximal national de lits de 100 à 105 à compter du 1er janvier 2026. 
2Suppression des lits du site de Wiltz en 2024 
3L’équipement de robotique chirurgicale est installé sur le site Ettelbruck au sein de l’unité de soins Bloc Opératoire et est partagé entre plusieurs services dont le service de chirurgie viscérale, le 
service de gynécologie et le service d’urologie. 


